
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée.

À compter du 27 janvier, des travaux seront engagés au niveau du domaine départemental Adolphe 
Chérioux, pour une durée prévisionnelle de deux mois. 

Ils consistent à construire une clôture provisoire, sur un linéaire de 440 mètres, à l’intérieur du 
domaine. Cette clôture, réalisée en treillis soudé plastifié (grillage) avec un socle en béton, constituera la 
nouvelle limite du domaine départemental, déplacée dans le cadre  du futur élargissement de la RD7 pour 
l’arrivée du tramway. À terme, cette clôture pourrait être supprimée dans le cadre du projet d’ouverture du 
Domaine Chérioux.

Parallèlement, des travaux de rénovation seront réalisés sur les trottoirs qui longent le domaine 
Chérioux. 

Ces travaux n’entraîneront pas de gêne particulière pour les usagers de la RD7 et du domaine, dont les 
accès seront maintenus pendant toute la durée des travaux.  

Après l’achèvement de la construction de cette nouvelle clôture, le mur existant qui sépare le 
domaine Chérioux de la RD7 sera démoli. De plus amples informations vous seront communiquées 
avant le démarrage des travaux de démolition.  

Cette opération, d’un montant de 255 000 €, sous maîtrise d’ouvrage du Conseil général du Val-de-Marne, 
est indispensable pour préparer l’arrivée du tramway qui reliera Villejuif à Athis-Mons. 

Avec 18 stations, un accès à l’aéroport d’Orly et au MIN de Rungis, ainsi que des correspondances avec 
la ligne 7 du métro, le Tvm et le RER C, ce nouveau transport en commun rendra vos déplacements plus 
faciles et plus fiables tout en respectant l’environnement.

Dans le cadre de la création du tramway entre Villejuif et Athis-Mons, 
le Conseil général du Val-de-Marne réalise des travaux pour déplacer 
le mur du domaine Chérioux à Vitry-sur-Seine.


